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les situations favorables à l’apprentissage des élèves et l’usage de 
l’évaluation qui en découle. De petites séquences de cours dans 
un collège de la banlieue parisienne (La Loi du collège ; Mariana 
Otero, Arte vidéo) peuvent également être analysées.

Enseigner est affaire de conviction ; croire en l’éducabilité 
de ces adolescents réticents, c’est accepter de ne pas voir les 
résultats de nos efforts aboutir dans l’heure, dans le trimestre, 
voire dans l’année, mais tout mettre en œuvre pour leur mon-
trer qu’ils peuvent progresser. Faire du groupe d’individus, un 
groupe d’apprentissage passe par la mise en œuvre d’une com-
munication apaisée mais aussi par la création de réseaux de 
sociabilité autour d’une tâche qu’ils ne pourront mener à bien 
que collectivement : c’est la finalité des projets, petits et grands, 
qui engagent tout le groupe, c’est un principe qui pourrait guider 
la planification de nos séances de cours. Peut-être devrions-
nous chercher toutes les occasions de proposer des moments 
de recherches complémentaires où chacun a besoin des in-
formations trouvées par les autres, où chacun a besoin aussi 
d’observer les différentes procédures pour construire « sa » 
réponse ou une réponse collective complexe. Par exemple, on 
peut découper un texte en puzzle : on distribue un fragment par 
élève ou par binôme et la classe doit reconstituer le texte. On 
travaille ainsi sur la compréhension globale et la séquentialité 
des événements. Ou bien à partir d’un questionnement travaillé 
en classe, les élèves se chargent de recherches documentaires 
différentes pour constituer un dossier commun ou pour vérifier 
la validité d’un article de presse, etc.) Bernard Defrance dit que 
« notre liberté n’est pas limitée par celles des autres mais qu’elle 
s’agrandit de celle des autres » (Actes de la journée d’étude et 
de formation sur « Violences à l’école. Prévenir, agir contre » IA 
de la Sarthe.)

Ménager systématiquement des phases de travail de groupes 
permet de créer des moments de décompression salutaires. 
Si c’est une phase qui annonce une autre étape du travail (re-
cherche d’idées, entraînement avant un contrôle, co-évaluation 
constructive d’un exercice en vue d’améliorer la production…), 
elle permet une mobilisation des élèves sans commune mesure 
avec celle observée lors d’une correction collective ou un travail 
strictement individuel. 

Mettre en place des travaux de groupes fait souvent peur car 
on a l’impression de perdre la maîtrise de la classe : « certains 
vont bavarder, d’autres vont se reposer sur ceux qui travaillent, 
comment évaluer la part de chacun ?… » Mais n’en est-il pas ain-
si lorsque la classe « quasiment » silencieuse semble écouter ?

L’utilisation « d’outils de médiation » permet parfois de 
concentrer une attention fugitive : ce peut être un transparent 
confié à certains sur lequel sera réalisé l’exercice proposé à 
tous, ou sur lequel seront notées les conclusions du travail du 
groupe. La projection du travail sur l’écran lumineux focalise 
le regard. On revient plus rapidement au travail collectif après 
un travail de groupe, on peut travailler sur des échantillons de 
réussites et d’erreurs que tout le monde a immédiatement sous 
les yeux. Ce peut être l’écran d’un ordinateur qui semble plus 
familier, plus « convivial » aux élèves que la page du cahier 
ou du classeur. Ce peut être une caméra ou tout simplement 
un micro pour enregistrer une production orale qui « oblige » 
au silence, puis à l’écoute, et permet un travail d’amélioration 
par binôme, ce peut être un pseudo micro qui sert de bâton 
de parole. L’inventivité des équipes est grande, mais des res-
sources précieuses peuvent être trouvées dans les ouvrages 
pédagogiques. L’action préventive de l’école contre la violence 
que chacun porte en soi est d’abord didactique et pédagogique.

Mais le travail des enseignants est aussi un travail d’éduca-
teur, c’est à eux que revient de poser et de maintenir un cadre 

contraignant les débordements individuels pour assurer la sé-
curité de tous. Ce cadre est d’autant plus facile à poser qu’il est 
porté par toute une équipe, tout un établissement. Le double 
DVD Violence scolaire, comprendre, agir produit par le SCEREN 
du Languedoc-Roussillon est éclairant. Un psychologue univer-
sitaire, Dominique Ginet, nous aide à comprendre ces adoles-
cents, leur souffrance et la nécessité de construire pour eux un 
cadre qu’ils essaieront sans cesse de transgresser jusqu’à ce 
qu’ils arrivent un jour à l’intérioriser. Les problèmes de trans-
gression liés à l’âge de nos élèves, répétitifs, inévitables, ont 
intérêt à être traités à froid, par une équipe, avec des sanctions 
adaptées qui ne soient pas uniquement « punitives », mais aussi 
réparatrices lorsque c’est possible. (cf. les articles de E. Prairat)
Une interview de Bernard Defrance (cf www.bernard-defran-
ce.net), souvent polémique, permet de comprendre notre rôle 
d’éducateur à la citoyenneté. « La question de l’autorité de l’en-
seignant ne se pose pas en termes d’imposition d’un pouvoir 
personnel sur un groupe, mais d’institution d’une loi commu-
ne. »  L’école doit faire vivre l’expérience de la loi qui permet 
d’instaurer un état de droit, seul rempart contre la domination 
du plus brutal ou du plus malin, une loi qui permet l’apprentis-
sage de chacun. Il l’illustre ainsi : « Toute "interdiction" peut  
progressivement être perçue comme une "autorisation" : dans 
la classe, je fais taire le bavard pour qu’il puisse parler ! et dé-
couvrir le plaisir d’être écouté, entendu, par les autres. Ce qui 
suppose l’institution de lieux et moments de parole », et une 
explicitation incessante  des droits et des devoirs de chacun. 
Ce travail d’éducateur est un travail difficile qui nous oblige à 
repenser  parfois nos pratiques pédagogiques et nous inscrit 
forcément dans une démarche collective. 

Les enseignants et tous les personnels qui interviennent dans 
les établissements scolaires sont obligés de gérer des situa-
tions parfois délicates dans l’urgence. Les stages de forma-
tion continue proposés au plan académique de formation, les 
accompagnements d’équipes sur leur terrain sont l’occasion 
indispensable de prendre du recul, de confronter les expérien-
ces, de partager des valeurs, des connaissances, des analy-
ses qui les arment pour affronter les difficultés.
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